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b) L'Organisation peut transférer librement ses fonds, son or ou ses

devises d'un pays dans un autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque et con-
vertir toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.
SECTION 6. Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de laSection 5 ei-dessus, l'Organisation des Nations Unies tiendra compte de toutesreprésentations du Gouvernement d'un Etat Membre, dans la mesure où elle

estimera Pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres intérêts.
SECTIoN 7. L'Organisation des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autresbiens sont:

a) Exonérés de tout impôt direct. Il demeure entendu, toutefois, que
l'Organisation ne demandera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas
en excès de la simple rémunération de services d'utilité publique.

b) Exonérées de tous droits de douane et prohibitions et restrictions d'im-
portation ou d'exportation à l'égard d'objets importés ou exportée par l'Orga-
nsation des Nations Unies pour son usage officiel. Il est entendu, toutefois,
que les articles ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur le terri-
toire du pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à
des conditions agréées par le Gouvernement de ce pays.

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restric-
tions d'importation et d'exportation à l'égard de ses publications.
SECTION 8. Bien que l'Organisation des Nations Unies ne revendique pas, en

principe, l'exonération des droits d'accise et des taxes à la vente entrant dans le
prix des biens mobiliers ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son
usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de
cette nature, les Membres prendront, chaque fois qu'il leur sera possible, les dispo-
sitions administratives appropriées en vue de la remise ou du remboursement du
montant de ces droits et taxes.

Article III
FACILITÉs DE COMMUNICATIONS

SECTIoN 9. L'Organisation des Nations Unies bénéficiera, sur le territoire de
chaque Membre, pour ses communications officielles, d'un traitement au moins
aussi favorable que le traitement accordé par lui à tout autre gouvernement, y
compris sa mission diplomatique, en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes
sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes, radio-télégrammes, téléphotos,
communications télénhonioues et autres communications, ainsi que sur les tarifs


